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Base légale Non publiée

Résume en francais

La question soumise a la cour d'appel de commerce portait sur les modalités de preuve de l'interruption
de la prescription biennale applicable au recouvrement des primes d'assurance. Le tribunal de commerce
avait rejeté la demande de 1'assureur en retenant la prescription de l'action.

L'assureur appelant soutenait avoir interrompu le délai de prescription par l'envoi d'une mise en
demeure par lettre recommandée, dont il justifiait par une attestation des services postaux. La cour
écarte ce moyen en retenant que la preuve de la réception effective de la mise en demeure n'est pas
rapportée.

Elle juge qu'une simple attestation postale, non signée et mentionnant uniquement la date de
distribution, est dépourvue de force probante, la mention de distribution n'équivalant pas a une preuve
de réception. La cour rappelle que seule la production de 1'avis de réception original, diiment signé par le
destinataire ou portant une mention équivalente, constitue la preuve légale de la notification apte a
interrompre la prescription.

Des lors, faute pour l'assureur de justifier d'un acte interruptif de prescription valable, le jugement de
premiere instance est confirmé.
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